
Handicaps, santé 
et vieillissement 

Outils de repérage et d’accompagnement 
pour un vieillissement en bonne santé 

des personnes en situation de handicap.

Pour une version 
numérique de ce kit, 
scannez ce QR code

LE KIT RESSOURCES
DES PROFESSIONNELS DE SANTÉ 

ET DE L’ACCOMPAGNEMENT
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« �Il n’y a pas de fatalité : on peut vivre 
avec un handicap et vieillir en bonne 
santé. Mais cela se prépare. » 

Un médecin gériatre
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Le vieillissement est un processus normal. Il s’exprime 
différemment d’une personne à l’autre. Il s’accompagne d’une 
diminution progressive des capacités fonctionnelles.  
Il peut aussi s’accompagner de maladies qui surviennent plus 
fréquemment avec l’âge.

Pour les personnes en situation de handicap, les manifestations  
du vieillissement sont :

 parfois précoces,

 �parfois spécifiques au handicap de la personne,

 �parfois difficiles à exprimer ou à repérer.

Bien vieillir avec un handicap est possible. Les maitres mots sont 
anticipation, prévention, dépistage pour maintenir les capacités le 
plus longtemps possible.

Bien vieillir avec un handicap se prépare tôt, avant un âge 
« gériatrique », et possiblement dès 40 ans.

Définition
Une personne handicapée vieillissante est une personne 
qui a entamé ou connu sa situation de handicap, quelle  
qu’en soit la nature ou la cause, avant de connaitre par surcroit  
les effets du vieillissement jusqu’à entrainer une réduction  
du champ des activités, notamment sociales. (CNSA 2010)

La personne handicapée 
vieillissante 

L’allongement de l’espérance de vie des personnes en 
situation de handicap : un phénomène de grande ampleur 
apparu depuis les années 1990.

« ��Il existe trois trajectoires d’avancée en âge, elles ne se définissent  
pas par l’âge chronologique mais par la fonction. De la même façon, 
ces trajectoires s‘appliquent aux personnes en situation de handicap. 
Elles doivent bénéficier, elles aussi, des approches de prévention.» 
Pr Claude Jeandel, gériatre
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Le projet 
« Handicaps, santé et vieillissement » 

de l’association Coactis Santé 
L’association Coactis Santé et ses 
partenaires ont lancé en 2023 le projet 
« Handicaps, santé et vieillissement ».

L’objectif du projet est d’associer  
les expertises de la santé, du handicap  
et de l’âge pour créer des outils concrets  
et favoriser un vieillissement en bonne santé 
des personnes avec un handicap.

Les moyens
Coactis Santé a coordonné 
plusieurs groupes de travail 
multidisciplinaires et impliqué  
de nombreux experts pour créer 
de nouvelles ressources.

L’association participe 
parallèlement à de nombreux 
évènements pour sensibiliser  
à l’enjeu de l’avancée en âge  
des personnes avec un handicap. 

L’enjeu
 �Outiller les professionnels 
de santé (aide au diagnostic, 
échelles de repérage par type 
de handicap, prise en compte 
des effets du vieillissement…)

 �Donner des ressources faciles 
à comprendre pour les patients 
et leurs accompagnants pour 
sensibiliser à l’avancée en âge  
et favoriser un parcours de 
soins adapté

 �Préserver l’autonomie  
et l’autodétermination tout  
au long de la vie des personnes  
en situation de handicap

 Préparer la fin de la vie.
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SantéBD propose des bandes-dessinées faciles à comprendre 
sur la santé :

 �Les textes sont écrits en FALC  
(Facile à lire et facile à comprendre) 
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 �Les dessins sont clairs et rassurants, adaptés à des profils plus âgés. 
Deux personnages au choix : « femme âgée » et « homme âgé », avec 
adaptation possible aux personnes à mobilité reduite. 

SantéBD 
des ressources faciles à comprendre 
pour accompagner l’avancée en âge 

et faciliter les parcours de soins.
Mon docteurL'audi

tion

Je vais avoir un appareil auditif

La banque d’images SantéBD

Plus de 20 000 dessins  
sur la santé pour faciliter  
la communication et créer  
ses propres ressources.

La coloscopie

Le dentiste

7. L'appareil dentaire

« �SantéBD a aidé mon frère à mettre des mots 
sur ce qu’il vit depuis quelques années. » 
Aidant familial
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Ressources utiles SantéBD 

Examens

Santé mentale 

Dépistage des cancers 

Prévention santé

L’E.C.G.

Mes émotions

L’autopalpation

La coloscopie

Le bilan 
urodynamique

Maltraitance 
 Comprendre 

et arrêter 
la maltraitance

La mammographie 

Le tabac 
et ma santé

Maltraitance 
Les différentes sortes 

de maltraitance

Dépistage 
du cancer du col 

de l’uterus

Dépistage 
du cancer 
colorectal

L’A.P.A.

L'E.C.G.

L'électro-cardiogramme

Mes émotions

Auto-palpation

Je me fais un examen des seins

La coloscopie

Le bilan urodynamique

L’examen de la vessie

Maltraitance

1. Comprendre

et arrêter la maltraitance

La mammographie

Le dépistage

des cancers du sein

Le tabac et ma santé

Maltraitance

2. Les différentes sortes

de maltraitance

€
€€€

Gynéco

Le dépistage du cancer

du col de l'utérus

Le cancer colorectal

Le test de dépistage

Pour ouvrir tirez sur la bande blanche de haut en bas

SÉCUTI
RÉSOC

IALE

A.P.A.

Activité Physique Adaptée

pour prendre soin de sa santé

Retrouvez toutes 
les bandes dessinées 
SantéBD adaptées 
aux personnes âgées 
sur le site 
www.santebd.org

« �C’est important d’anticiper et de permettre 
aux personnes que nous accompagnons de 
faire les mêmes examens de dépistage que 
tout le monde. » 
Éducateur dans un établissement  
médico-social

L’A.P.A. c’est quoi ? 

L’A.P.A. veut dire Activité Physique Adaptée.

C’est une activité physique qui est adaptée à mes besoins, 

à mes capacités et à mes envies

Il me fait une prescription médicale.

Le professionnel peut être :

un enseignant APAS, un éducateur sportif, un masseur-kinésithérapeute, 

un ergothérapeute ou un psychomotricien.

Diplôme

 APA

Nom : 

Prénom :

Le docteur m’explique que l’APA m’aidera à me sentir mieux.

Ce professionnel a un diplôme spécial.

Diplôme
 APANom : 

Prénom :

® Coactis Santé  1

L’A.P.A. est proposée par le docteur.

Je suis accompagné par un professionnel pour faire de l’APA.
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Parcours de soins en cancérologie

Santé auditive

Santé orale

La consultation ophtalmologique 

Cancer
Je suis soigné 
pour un cancer

O.R.L.
La consultation

Prendre soin 
de ses dents

Ophtalmo
Est-ce que 
j’ai besoin 

de lunettes ?

Cancer
Mieux vivre pendant 

mes traitements

O.R.L.
Les examens

Le dentiste
L’examen dentaire

Cancer
La chambre 
implantable

O.R.L.
L’audiomètre

Le dentiste 
L’appareil dentaire

Cancer

2. Je suis soigné pour un cancer

ANALYSES
RESULTATS

O.R.L.

1. La consultation

Prendre soin de ses dents

1. Pourquoi et comment

prendre soin de mes dents?

Ophtalmo

2. Est-ce que

j'ai besoin de lunettes ?

Cancer

3. Mieux vivre

pendant mes traitements

O.R.L.

2. Les examens ORL

Le dentiste

1. L'examen dentaire

Cancer

La chambre implantable

O.R.L

3. L'audiométrie

Le dentiste

7. L'appareil dentaire

Retrouvez toutes les bandes 
dessinées SantéBD adaptées  
aux personnes âgées sur le site 
www.santebd.org
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Suivi médical 

Fin de vie

La ménopause

Directives 
anticipées

Soins palliatifs Personne 
de confiance

Mon docteur La douleur La grippe

La ménopause

Directives anticipées

60

104 70

98

Mon docteur

Soins palliatifs

60

104 70

98

La douleur

Pour dire et soulager

ma douleur

Personne de confiance

La grippe

Autres ressouces SantéBD disponibles sur 
le site www.santebd.org

Je fais une 
mammographie

Se protéger contre 
la canicule

Le vaccin contre  
la Covid-19

Des posters : Des vidéos :

Je vais passer une 
mammographie

Le passeport 
santé
une liaison entre  
le domicile 
et le lieu de soin

PARAD  
un questionnaire 
en FALC pour 
prévenir la 
dénutrition

1
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Nom : Prénom:

Adresse :

Né(e) le :

Référents institutionnels :

Photo

Médecin traitant Tuteur / Curateur

Personne de confiance

Lien avec la personne :

Personne à prévenir

Je communique avec :

des mots simples

des gestes

des signes, la LSF

des pictos, des photos

Nom :

Adresse :

Téléphone :

une vocalisation ou des cris

un ordinateur, une tablette

Actualisé le : 

Mon passeport santé

Je suis capable de rester seul pendant les soins.

Oui Non

certains soins tous les soins
Lesquels :

Si non, j’ai besoin d’une présence pour :

Nom :

Nom :

Adresse :

Téléphone :

Lien avec la personne :

Nom :

Adresse :

Téléphone :

Lien avec la personne :

Téléphone :

Adresse :

Téléphone :

Je reste en bonne santé pendant la canicule

Je bois de l’eau régulièrement.
Je ne bois pas d’eau glacée.

Où trouver SantéBD ? SantéBD a le soutien de :

www.santebd.org

Sur l’application SantéBD ou sur le site internet

Retrouvez tous les documents utiles sur www.santebd.org dans la spécialité « Parcours de soins ».

Où trouver SantéBD ? SantéBD a le soutien de :Où trouver SantéBD ? SantéBD a le soutien de :

www.santebd.org

Sur l’application SantéBD ou sur le site internet

Retrouvez tous les documents utiles sur www.santebd.org dans la spécialité « Parcours de soins ».

A la maison

Où trouver SantéBD ? SantéBD a le soutien de :

www.santebd.org

Sur l’application SantéBD ou sur le site internet

Retrouvez tous les documents utiles sur www.santebd.org dans la spécialité « Parcours de soins ».
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La canicule c’est quand il fait très chaud dehors.

Je mange comme d’habitude.
Pas moins et pas plus.

Je ne bois pas
d’alcool.

Je ne fais pas
d’efforts physiques.

Je garde ma maison fraîche.

 La journée, je ferme les fenêtres.
Je ferme les volets ou les rideaux.

La nuit,
j’ouvre les fenêtres.

Si je sors

un brumisateur,

Je porte des vêtements larges 
de couleur claire.

J’évite de sortir
quand il fait très chaud.

CHAMPAGNE

CH
AM

PA
GN

E

WHISKY

Bière

Biè
rePASTIS

Je parle ou je téléphone Si je ne me sens pas bien, j’appelle mon docteur

Par exemple :

j’ai des vertiges.j’ai de la fièvre,

à ma famille ou à mes proches.

je suis très fatigué,

Je protège ma tête
avec un chapeau.

Je mets de
la crème solaire.

eau

Pour me rafraîchir, je peux utiliser :

eau

38,5°

une serviette mouillée.un ventilateur,

11:00 17:00

Entre 11h et 17h.

Je fais une mammographie
La mammographie est une radio de mes seins

Ce support a été validé par

SantéBD respecte les règles européennes pour rendre
l’information facile à lire et à comprendre (FALC).
© Logo européen Facile à lire : Inclusion Europe.
Plus d’informations sur le site www.easy-to-read.eu

Pendant la mammographie

Avant la mammographie
Le manipulateur radio m’accueille.
C’est la personne qui fait la mammographie.

Je me déshabille.
Je retire le haut.

J’entre dans la salle de mammographie.
Je me mets face à la machine.

Le manipulateur place mon sein
sur la plaque de la machine.

Le manipulateur radio me pose des questions.

si je suis enceinte ? s’il y a eu des cancers du sein
dans ma famille ?

Je tiens la barre.

Par exemple, il me demande :
Je dois enlever :
mes lunettes, mes bijoux et mes piercings.
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Retrouvez la BD complète « La mammographie »
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La mammographie

sur www.santebd.org

C’est un peu désagréable,
mais c’est très rapide.

Le manipulateur se met derrière la vitre de la cabine.
Il me dit de ne pas bouger.

Le manipulateur fait une deuxième radio de mon sein.

Il penche
la machine.

Je me mets de côté.
Je tiens la barre.

Il serre mon sein entre les 2 plaques.

Mon sein est comprimé
entre les 2 plaques.

Je ne respire pas pendant 
quelques secondes.

Je ne dois pas
bouger.

Le manipulateur fait les mêmes radios
sur l’autre sein.

La première radio de mon sein est finie : la plaque se relève.

Je peux lacher la barre. Je peux respirer normalement.

Cette personne peut être une femme ou un homme.

Le manipulateur me demande de ne plus respirer
pendant quelques secondes.
Je prends une grande
respiration.

Je ne souffle pas pendant
quelques secondes.

C’est un peu désagréable,
mais c’est très rapide.

Autres ressources SantéBD
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« �Bonjour, je travaille dans un Foyer de vie pour 
personnes en situation de handicap moteur 
qui ont des troubles neurologiques associés. 
Un des médecins qui travaille ici m’a parlé de 
votre site qui m’a totalement convaincu ! 
 
Vos BD sont magnifiquement bien faites car 
illustrées, et qui plus est, le protagoniste 
peut être en fauteuil roulant ! Quand des 
patients qui ne savent pas lire et s’inquiètent 
d’un rdv à venir, je leur montre la BD 
correspondant et ils comprennent facilement. 
J’ai formé une bibliothèque de vos BD 
imprimées et les résidents les consultent 
autant et quand ils le veulent. 
 
Merci et bonne continuation ! » 
 
Secrétaire dans un foyer de vie
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« �Le fait de mieux comprendre  
les handicaps et les spécificités,  
permet d’être plus pertinent  
dans notre accompagnement. » 
Manipulateur radio

La chambre implantable, c’est quoi ?

La chambre implantable s’appelle aussi CIP ou PAC ou Port à Cath ou CCI.

Ce petit tuyau s’appelle un cathéter.

cathéter

chambre

La chambre implantable est reliée à un petit tuyau.

Le petit tuyau est mis dans une veine.

® Coactis Santé  2

La chambre implantable est un petit boîtier.

La chambre implantable est placée sous la peau sur le haut du corps.
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Plus de 90 % des professionnels de santé déclarent
qu’Handiconnect.fr leur a permis de mieux connaître les besoins
spécifiques des personnes en situation de handicap et d’établir
une meilleure alliance thérapeutique avec le patient.

Extrait de l’étude d’impact KIMSO (2022)

HandiConnect.fr
Des fiches-conseils pour  

les professionnels de santé
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La personne handicapée vieillissante : quels relais ? – 1

Chaque personne est unique       un accompagnement spécifique, personnalisé.  

•  En cas d’échec des soins en milieu ordinaire, 
il existe des consultations dédiées handicaps  
(« Handiconsult »), et des réseaux de soins 
spécialisés (dentaire, Handigynéco, etc.) et 
parfois des consultations de gérontologie 
adaptée. 

•  Pour les maladies neuro-évolutives : 
les centres mémoire 

•  Les SSIAD (services de soins infirmiers à 
domicile). Certains SSIAD sont spécialisés dans 
l’accompagnement des personnes en situation 
de handicap, on parle alors de SSIAD-PH.•  Les ESA (équipes spécialisées Alzheimer), 

rattachées à un SSIAD

INTÉRÊT DU TRAVAIL TRANSDISCIPLINAIRE,  

EN RÉSEAU POUR UN PARCOURS ADAPTÉ
Le médecin traitant coordonne le parcours au domicile. Il peut s’appuyer sur :  

1. LES EXPERTISES / 2. L’OFFRE DE SOINS / 3. L’OFFRE D’ACCOMPAGNEMENT 

ET DE COORDINATION / 4. L’OFFRE D’HÉBERGEMENT

Savoir s’appuyer sur les ponts existants entre les 

secteurs handicap et vieillissement. 
Le médecin peut s’appuyer sur un dispositif hospitalier 

ou une structure de référence du territoire (par handicap 

ou syndrome ou pathologie) ayant la double spécialité 

handicap et gérontologie. Il pourra ainsi bénéficier du 

réseau de cette structure. 

EXPERTISE

L’OFFRE DE SOINS

VIEILLISSEMENTTOUS HANDICAPS
TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

N°F11b

LA PERSONNE HANDICAPÉE VIEILLISSANTE : 

QUELS RELAIS ?Mise à jour : juin 2024

Attention, les offres de soins ou d’hébergement peuvent être différentes selon les départements. Cette fiche ne peut donc être exhaustive.

1

2

•  Pour le suivi neuromoteur : médecine physique 
et de réadaptation (MPR) • Les filières de santé maladies rares • Les équipes relais handicaps rares (ERHR) 

• Les centres Centres ressources autisme (CRA) 
•  Les centres ressources pour le handicap 

psychique  

•  Les SPASAD (services polyvalents d’aide et de 
soins à domicile) regroupent services de soins 
infirmiers et services d’aide et de soutien à 
domicile.

Sur prescription médicale, intervention des services de soin à domicile (y compris habitat inclusif) ou 

dans les établissements non médicalisés (résidence autonomie, EANM – établissement d’accueil non 

médicalisé, foyer de vie, foyer d’hébergement).

Vieilli

ssement

Tous handicaps

Tous pro

fessionnels de santé

La personne handicapée vieillis

sante : dé�nition, points de vigilance - 1
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«  U

ne personne handicapée vieillis

sante est une personne qui a entamé ou connu sa situation de

handicap, quelle qu’en soit la

 nature ou la cause, avant d

e connaître

 par surcroît le

s effets du

vieillis

sement ju

squ’à entra

îner une réduction du champ des activités, notamment sociales.  »

(CNSA 2010)

Effe

ts du vieillis

sement : b

aisse supplémentaire de capacités fonctionnelles déjà altérées +

augmentation du taux de survenue des maladies lié

es à l’â

ge (m

aladies dégénératives, m

aladies

métaboliques…).

D’une manière générale, le

 vieillis

sement e

n lui-même n’est p

as la cause de la perte d’autonomie,

ce sont le

s pathologies dont la

 fré

quence et le

 nombre augmentent a

vec l’â

ge qui en sont la

 cause.

Il f

aut le

s re

chercher e

t le

s tra

iter (B

ouchon, 1984).

L’allongement d

e l’e

spérance de vie des personnes en situation de handicap est un phénomène de grande

ampleur a

pparu depuis les années 1990. Les personnes handicapées arriv

ent aujourd’hui à des âges

inédits.

Spéci�

cité

s d

e l'a

vancée en âge p

our l

es p

ers

onnes en situ

atio

n d

e

handicap

Enjeux : p

révention et d

épistage

Objectif 

: bien vieillir

Un accès à la santé souvent m

oindre qui peut g

rever le

 capital de départ

Un vieillis

sement p

olymorphe à l’im

age des

diffé

rentes situations de handicap (physique,

mental, p

sychique, sensoriels, polyhandicap…)

Des effets du vieillis

sement habituels mais aussi

des effets spéci<ques lié

s à chaque handicap (cf.

<ches à paraitre

)

HandiConnect.fr propose des ressources utiles pour les professionnels 
de santé pour connaître les besoins spécifiques des personnes en situation 
de handicap. 

 �Des fiches-conseils réalisées par des groupes 
de travail pluridisciplinaires 

 �Des webinaires et un accès à l’expertise pour répondre aux questions face  
à une situation de soins spécifique au handicap

 �Un annuaire de formations

« �De plus en plus nombreuses, les personnes handicapées 
et avançant en âge constituent le défi d’une autre 
gérontologie individuelle et populationnelle. » 
Dr Stéphane Carnein, gériatre
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Ressources utiles Handiconnect.fr

Fiches-conseils sur l’évaluation 
et le traitement de la douleur

Fiches-conseils sur 
la personne handicapée vieillissante

F03 
Douleurs de la personne 
dyscommunicante: 
les repérer, les évaluer

F05 
Prévention de la 
douleur des soins 
chez la personne 
dyscommunicante

F04 
Douleurs de la personne 
dyscommunicante: 
rechercher les causes, 
les soulager

F11
La personne handicapée 
vieillissante : définition, 
points de vigilance

F11 - Zoom page 5 
La personne handicapée 
vieillissante : le patient  
avec un trouble 
du développement 
intellectuel

F11b 
La personne handicapée 
vieillissante : quels relais ?

H05 
Polyhandicap et avancée 
en âge : les points 
de vigilance clinique

Consulter ou télécharger 
ces ressources ici

Douleurs de la personne dyscommunicante : les repérer, les évaluer – 1

N°F3 

DOULEURS DE LA PERSONNE
DYSCOMMUNICANTE : LES REPÉRER,
LES ÉVALUER          
Mise à jour : Novembre 2022 
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QUELLES SONT LES PERSONNES 
CONCERNÉES?
Les personnes présentant un Handicap Psychique, un Trouble du Développement Intellectuel (TDI), un 
Trouble du Spectre de l’Autisme (TSA), un Polyhandicap ont des difficultés à communiquer verbalement, à 
exprimer leurs ressentis, leurs besoins. Soit du fait d’un défaut de mobilisation des facultés intellectuelles, soit 
du fait d’une déficience de celles-ci. 
Les personnes âgées démentes, les personnes  en état végétatif ou aphasiques ont des manifestations de 
leurs douleurs, des prises en charge particulières et ne seront pas évoquées ici.

« L’incapacité de communiquer verbalement ne nie en aucune façon la possibilité qu’un individu éprouve 
de la douleur et qu’il a besoin d’un traitement approprié pour soulager sa douleur. »  
International Association for the Study of Pain ( IASP).

COMMENT LES PERSONNES 
DYSCOMMUNICANTES EXPRIMENT-ELLES 
LEURS DOULEURS ? 

• La perception de la douleur est toujours subjective, seul le sujet sait ce qu’il éprouve.
•  Pour qu’une personne, parent ou donneur de soin habituel, reçoive ces informations, il doit faire preuve d’une 

attention vigilante, d’empathie et adapter sa communication. 
•  Prendre soin, repérer, évaluer, et prévenir ou traiter la douleur relèvent de l’éthique du soin,  

inscrite dans la loi.

EXPRESSION ATYPIQUE  OU TROMPEUSE :

Tout changement brutal de l’état basal d’une 
personne dyscommunicante, toute perte brutale 
de ses acquisitions, un faciès inhabituellement 
inquiet doivent faire rechercher une douleur. 

•  Manifestations habituelles de la douleur : souvent 
discrètes ou difficiles à interpréter : froncements 
des sourcils, cris, pleurs, prostration, positions 
antalgiques, postures anormales…

•  Apparition ou aggravation brutale de 
« Comportements problèmes » : auto et/ou 
hétéro-agressivité, agitation, repli sur soi, atonie 
(chez l’enfant, atonie psychomotrice), isolement, 
anorexie, coprophagie, troubles du sommeil, ... 
Troubles du comportement qui sont traités par 
des antipsychotiques, à tort et sans efficacité.
Réciproquement, 70% des troubles du 
comportement sont liés à un problème somatique.   

•  Recherche excessive de contacts avec 
l’entourage; ou à l’inverse, fuite et évitement des 
accompagnants. 

•  Exacerbation des crises épileptiques, de la 
spasticité, des phénomènes dystoniques, des 
mouvements anormaux, des stéréotypies.

•  Composante anxieuse majeure. 

DOULEURS 
TOUT HANDICAP

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Prévention de la douleur des soins chez la personne dyscommunicante – 1w
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LES DOULEURS PROVOQUÉES PAR LES SOINS 
OU DOULEURS PROCÉDURALES :
MÉCANISMES 

EXPRESSION DE LA DOULEUR  CHEZ LA PERSONNE DYSCOMMUNICANTE
(voir fiche HandiConnect F3)

ÉVALUATION DE LA DOULEUR INDUITE PAR LES SOINS : 
(voir « en savoir plus » et fiche HandiConnect F3)

C’est une obligation légale. Elle doit être tracée dans le dossier du patient.
L’évaluation de la douleur est l’affaire de tous, soignants et entourage.
Face à des personnes dyscommunicantes ne pouvant évoquer l’intensité de leur douleur, choisir une échelle 
d’hétéro-évaluation de la douleur aiguë : FLACC modifiée (<18 ans) ou GED-DI ; DESS pour les équipes 
habituées connaissant la personne, ou en post-opératoire.

DOULEURS 
TOUT HANDICAP

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

•  Les  personnes présentant un Handicap Psychique, un Trouble du Développement Intellectuel (TDI), un 
Trouble du Spectre de l’Autisme (TSA), un Polyhandicap ont des difficultés à communiquer verbalement, à 
exprimer leurs ressentis, leurs besoins. Soit du fait d’un défaut de mobilisation des facultés intellectuelles, soit 
du fait d’une déficience de celles-ci. 

•  En quoi la prise en charge de la douleur des soins est particulière  chez la personne dyscommunicante ? 
La douleur, la contention lors du soin  impriment fortement la mémoire de ces personnes qui ne peuvent 
élaborer seules  de stratégie cognitive pour limiter l’anxiété lors d’un soin à venir. Dans ce contexte de 
vulnérabilité, d’impossibilité d’élaborer et de comprendre, douleur et contention nécessitent encore plus de 
prévention.

•  La prévention de la douleur des soins a pour objectif de limiter l’inconfort, la douleur, l’anxiété, sources de 
phobies des soins. Elle vise à rompre la spirale « peur-douleur ».

C‘est une douleur par excès de nociception (stimulation des nocicepteurs périphériques).
La chirurgie (rachis, thorax notamment) est pourvoyeuse de douleurs neuropathiques séquellaires (douleur 
de déafférentation). Prévention et prise en charge en consultation de pré-anesthésie et « consultation douleur ». 

Sensibilité et réactivité à la douleur variables et pouvant être modifiées  par les traitements. 
Expression de la douleur atypique (troubles du comportement, latence d’expression, apparente inexpressivité).
Composante anxieuse constamment associée. 

N°F5 

PRÉVENTION DE LA DOULEUR DES SOINS 
CHEZ LA PERSONNE DYSCOMMUNICANTE           
Mise à jour : Novembre 2022 

Vieillissement

Tous handicaps

Tous professionnels de santé

La personne handicapée vieillissante : dé�nition, points de vigilance - 1

w
w

w
.
h

a
n

d
i
c
o

n
n

e
c
t
.
f
r
 
-
 
c
o

n
t
a

c
t
@

h
a

n
d

i
c
o

n
n

e
c
t
.
f
r
 
-
 
©

 
C

o
a

c
t
i
s
 
S

a
n

t
é

N°F11

La personne handicapée vieillissante : dé�nition, points

de vigilance

Version : septembre 2025

Dé�nition et spéci�cités

«  Une personne handicapée vieillissante est une personne qui a entamé ou connu sa situation de

handicap, quelle qu’en soit la nature ou la cause, avant de connaître par surcroît les effets du

vieillissement jusqu’à entraîner une réduction du champ des activités, notamment sociales.  »

(CNSA 2010)

Effets du vieillissement : baisse supplémentaire de capacités fonctionnelles déjà altérées +

augmentation du taux de survenue des maladies liées à l’âge (maladies dégénératives, maladies

métaboliques…).

D’une manière générale, le vieillissement en lui-même n’est pas la cause de la perte d’autonomie,

ce sont les pathologies dont la fréquence et le nombre augmentent avec l’âge qui en sont la cause.

Il faut les rechercher et les traiter (Bouchon, 1984).

L’allongement de l’espérance de vie des personnes en situation de handicap est un phénomène de grande

ampleur apparu depuis les années 1990. Les personnes handicapées arrivent aujourd’hui à des âges

inédits.

Spéci�cités de l'avancée en âge pour les personnes en situation de

handicap

Enjeux : prévention et dépistage

Objectif : bien vieillir

Un accès à la santé souvent moindre qui peut grever le capital de départ

Un vieillissement polymorphe à l’image des

différentes situations de handicap (physique,

mental, psychique, sensoriels, polyhandicap…)

Des effets du vieillissement habituels mais aussi

des effets spéci<ques liés à chaque handicap (cf.

<ches à paraitre)

Douleurs de la personne dyscommunicante : rechercher les causes, les soulager – 1

N°F4 

 
Mise à jour : Novembre 2022
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QUELLES SONT LES PERSONNES 
CONCERNÉES ?

La douleur est « une expérience sensorielle et émotionnelle désagréable associée ou ressemblant à celle 
associée à une lésion tissulaire réelle ou potentielle ». (IASP 2020).
Ressentie dans le corps, elle s’accompagne d’une souffrance psychique. 

DE QUELLES DOULEURS PARLE-T-ON ? 

LES DIFFÉRENTS TYPES DE DOULEUR : 

La douleur aiguë est un signe d’alarme.
La douleur chronique (> 3 mois) est une maladie à part entière, dont le retentissement est global 
(physique, psychologique, social…). 

•  Le traitement de la douleur, c’est avant tout sa prévention. 
•  La douleur est un symptôme dont le traitement est aussi celui de sa cause chaque fois que cela est possible.
•  Le traitement de la douleur ne doit pas être retardé par la recherche de son étiologie.
• Le traitement est réévalué en cas d’inefficacité, arrêté dès lors qu’il n’est plus nécessaire. 

DOULEURS DE LA PERSONNE  
DYSCOMMUNICANTE : RECHERCHER  
LES CAUSES, LES SOULAGER

SOULAGER LA DOULEUR, QUELLES SONT  
LES RÈGLES ?  

DOULEURS 
TOUT HANDICAP

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

Les personnes présentant un Handicap Psychique, un Trouble du Développement Intellectuel (TDI), un 
Trouble du Spectre de l’Autisme (TSA), un Polyhandicap ont des difficultés à communiquer verbalement, à 
exprimer leurs ressentis, leurs besoins. Soit du fait d’un défaut de mobilisation des facultés intellectuelles, soit 
du fait d’une déficience de celles-ci. 
L’expression de leurs douleurs est atypique. L’évaluation de celles-ci requiert l’utilisation d’échelles d’hétéro-
évaluation. (voir fiche HandiConnect F3). 
Les personnes âgées démentes, les personnes en état végétatif ou aphasiques ont des manifestations de leurs 
douleurs, des prises en charge particulières et ne seront pas évoquées ici.

•  Douleur par excès de nociception : en lien avec une lésion somatique (traumatisme, infarctus, rhumatisme, 
soin avec effraction…)

•  Douleur neuropathique : spécifique de lésions du Système Nerveux Somato-sensoriel Central ou 
Périphérique (après un zona, certaines chirurgies, un AVC, une anoxie cérébrale ...) 

•  Douleur médicalement inexpliquée : certaines céphalées, Syndrome Douloureux Régional Complexe de 
type I, douleurs musculo-squelettiques inexpliquées, douleurs abdominales récurrentes

•  Douleur mixte : elle présente des composantes nociceptive, neurogène et psychogène (douleur cancéreuse, 
certaines douleurs post-opératoires) 

La personne handicapée vieillissante : dé�nition, points de vigilance - 5
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Quel est le pro�l de mon patient ?

Les échelles de repérage : apprendre à s’en servir et ne pas s’y limiter. Sélection d’échelles dans la

<che HandiConnect.fr F11c | Évaluer le pro<l d’une personne handicapée vieillissante : sélection

d’outils

En cas de doute, ne pas hésiter à s’appuyer sur une équipe spécialisée.

Importance du regard de l’entourage dans le dépistage du vieillissement,

S’appuyer si nécessaire sur les aidants/référents pour connaitre :

- les capacités fonctionnelles antérieures et actuelles dans les activités quotidiennes, sociales voire

professionnelles,

- le comportement habituel,

- l’ état thymique…

Faire un bilan des capacités de la vie quotidienne avant signes de vieillissement (par exemple avant 40

ans).

Connaître, chez un patient vivant avec un trouble du

d�veloppement intellectuel :

Le risque accru de fausses routes (troubles cognitifs rendant inopérantes des adaptations de

textures éventuellement préconisées, effets indésirables d’une polymédication éventuelle)

La présentation atypique des pathologies psychiatriques

Chez la femme, l’expression potentiellement atypique des symptômes de la ménopause, pouvant

mimer un trouble neurocognitif (agitation, modi<cations durables du comportement,…)

L’impact souvent important des changements dans l’environnement, en particulier humain

(professionnels de l’accompagnement du quotidien) :

- Ils peuvent démasquer une perte d’acquisitions jusque-là compensée par une « sur-

adaptation » des accompagnants.

- Ils doivent être au maximum anticipés et préparés.

Le sur-risque de survenue d’un trouble neurodégénératif par rapport à la population générale

La nécessité de préparer le bilan des 40 ans par le recueil antérieur systématisé d’informations

sur le niveau d’autonomie du patient, les spéci<cités de sa communication, les facilitateurs pour

les consultations, … Ces éléments seront repris dans les différents courriers de liaison

indispensables au suivi coordonné.

L’existence fréquente d’une mesure de protection juridique : l’identi<er et en tenir compte durant

les consultations
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La personne handicapée vieillissante : quels relais ? – 1

Chaque personne est unique       un accompagnement spécifique, personnalisé.  

•  En cas d’échec des soins en milieu ordinaire, 
il existe des consultations dédiées handicaps  
(« Handiconsult »), et des réseaux de soins 
spécialisés (dentaire, Handigynéco, etc.) et 
parfois des consultations de gérontologie 
adaptée. 

•  Pour les maladies neuro-évolutives : 
les centres mémoire 

•  Les SSIAD (services de soins infirmiers à 
domicile). Certains SSIAD sont spécialisés dans 
l’accompagnement des personnes en situation 
de handicap, on parle alors de SSIAD-PH.

•  Les ESA (équipes spécialisées Alzheimer), 
rattachées à un SSIAD

INTÉRÊT DU TRAVAIL TRANSDISCIPLINAIRE,  
EN RÉSEAU POUR UN PARCOURS ADAPTÉ
Le médecin traitant coordonne le parcours au domicile. Il peut s’appuyer sur :  
1. LES EXPERTISES / 2. L’OFFRE DE SOINS / 3. L’OFFRE D’ACCOMPAGNEMENT 
ET DE COORDINATION / 4. L’OFFRE D’HÉBERGEMENT

Savoir s’appuyer sur les ponts existants entre les 
secteurs handicap et vieillissement. 
Le médecin peut s’appuyer sur un dispositif hospitalier 
ou une structure de référence du territoire (par handicap 
ou syndrome ou pathologie) ayant la double spécialité 
handicap et gérontologie. Il pourra ainsi bénéficier du 
réseau de cette structure. 

EXPERTISE

L’OFFRE DE SOINS

VIEILLISSEMENT
TOUS HANDICAPS

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

N°F11b

LA PERSONNE HANDICAPÉE VIEILLISSANTE : 
QUELS RELAIS ?
Mise à jour : juin 2024

Attention, les offres de 
soins ou d’hébergement 
peuvent être différentes 
selon les départements. 
Cette fiche ne peut donc 
être exhaustive.

1

2

•  Pour le suivi neuromoteur : médecine physique 
et de réadaptation (MPR) 

• Les filières de santé maladies rares 

• Les équipes relais handicaps rares (ERHR) 

• Les centres Centres ressources autisme (CRA) 

•  Les centres ressources pour le handicap 
psychique  

•  Les SPASAD (services polyvalents d’aide et de 
soins à domicile) regroupent services de soins 
infirmiers et services d’aide et de soutien à 
domicile.

Sur prescription médicale, intervention des services de soin à domicile (y compris habitat inclusif) ou 
dans les établissements non médicalisés (résidence autonomie, EANM – établissement d’accueil non 
médicalisé, foyer de vie, foyer d’hébergement).

Vieillissement

Polyhandicap

Tous professionnels de santé

Polyhandicap et avancée en âge : les points de vigilance clinique - 1
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N°H05

Polyhandicap et avancée en âge : les points de

vigilance clinique

Version : octobre 2025

La présente :che traite des particularités du vieillissement chez les personnes polyhandicapées. Elle

complète la série de :ches HandiConnect.fr sur le polyhandicap. Une :che HandiConnect.fr sur le

vieillissement chez les personnes avec paralysie cérébrale est également disponible.

Une problématique émergente

Le polyhandicap constitue une façon très spéci:que d’être au monde, avec des particularités médicales qui

s’aggravent avec l’âge. Le vieillissement de ces personnes est prématuré du fait de l’intrication complexe

des multiples pathologies, préexistantes et nouvelles.

Les critères usuels de gériatrie ne sont pas adaptés au polyhandicap. En effet, le vieillissement de la

personne polyhandicapée diffère du vieillissement « standard » et présente des aspects spéci:ques.

Une vigilance permanente est nécessaire pour prévenir les complications et éviter la

dégradation de l’état de santé.

Le vieillissement entraîne une majoration de la sévérité du polyhandicap. L’évolution de la sévérité du

polyhandicap avec l’âge peut être objectivée par le médecin par l’Échelle de Sévérité du Polyhandicap a:n

de permettre un suivi adapté des besoins de soins et d’accompagnement.

Sur le plan somatique

Besoin d’une approche coordonnée avec le réseau de soins local, et les hôpitaux de proximité.

Tous les points évoqués dans la :che HandiConnect.fr H01 | Polyhandicap : les points de vigilance clinique

s’aggravent et sont à surveiller, et plus particulièrement :

H64
Paralysie cérébrale et 
vieillissement : les points 
de vigilance clinique

Paralysie cérébrale et vieillissement : les points de vigilance clinique – 1w
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N°H64

Paralysie cérébrale et vieillissement : 
les points de vigilance clinique
Version : Mars 2025

Chez la personne avec paralysie cérébrale, l’aggravation des difficultés 
préexistantes et l’apparition de nouvelles problématiques de santé  
sont à rechercher très précocement et régulièrement (fréquence à adapter  
à chaque situation).
•  Ces nouvelles difficultés contribuent à limiter l’activité et la participation. 

(au sens de la classification internationale du fonctionnement).
•  La baisse globale de l’activité est  responsable d’un surrisque des pathologies 

liées à l’âge, avec émergence d’un cercle vicieux vers une aggravation  
du handicap.

Cette évolution est trop souvent confrontée à une baisse des interventions  
de soins et d’accompagnement social et familial.

La thématique de l’avancée  en âge quel que soit le handicap est traitée  
dans la série de fiches HandiConnect.fr sur le vieillissement.
La présente fiche traite des particularités chez la personne avec paralysie 
cérébrale (PC). Elle complète également la série de fiches HandiConnect.fr  
sur la PC.

       Vieillissement 
Paralysie cérébrale 

Tous professionnels de santé

 Enjeux :  repérage précoce des besoins spécifiques pour mise  
en œuvre de stratégies de prévention et d’adaptation  
du plan de soins.

Objectif : bien vieillir en maintenant une qualité de vie optimale

Attention à l’arbre qui cache la forêt 
Suivi régulier en médecine physique et de réadaptation (MPR) 
indispensable, mais ne pas oublier le dépistage des pathologies 
classiques d’une personne vieillissante.
Ex : myélopathie cervicale, Parkinson, maladies neuromusculaires, 
douleurs lombaires, cancers…

F11c 
Évaluer le profil d’une 
personne handicapée 
vieillissante : sélection 
d’outils

N°F11c

ÉVALUER LE PROFIL D’UNE PERSONNE HANDICAPÉE 
VIEILLISSANTE : SÉLECTION D’OUTILS
Mise à jour : juin 2024

Un outil de dépistage n’est pas un outil de diagnostic 
que seul un médecin peut établir.

Cliquez sur un des domaines d’évaluation ci-dessous pour trouver les échelles 
de repérage. Classement selon les handicaps

FRAGILITÉ

TROUBLES  
NEUROCOGNITIFS

PERTE  
D’AUTONOMIE

BESOINS  
POUR L’ACCÈS  

AUX AIDES
DÉNUTRITION

DÉPRESSION

AUTRES
TROUBLES  

PSYCHIATRIQUES

QUEL EST  
LE DOMAINE
À ÉVALUER ?

>  Mini Nutritional 
Assessment 
MNA©

>  PARAD

> MoCA
> MMSE
> DSQIID
>  National Test  

Group NTG -  
EDSD

> GEVA

>  Mini Geriatric 
Depression Scale 
GDS

> REISS (sous licence)

>  REISS 
(sous licence)

> NPI - ES

> SEGA 
>  Grille ICOPE 
>  Short-ID FI

> Grille ICOPE
> ADL et IADL
>  GRILLE APEI 

VALENCIENNES *
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Fiches-conseils sur l’alimentation 
et les troubles de la déglutition

Fiches-conseils sur les mesures 
de protection juridique

Guide d’action pour la prévention de la dénutrition 
réalisé avec le Collectif de lutte contre la dénutrition

F12 
Troubles de la déglutition

F01 
Qui accompagne 
le patient en situation 
de handicap ?

F12b 
Bilan des capacités 
d’alimentation

F02 
Les mesures 
de protection juridique 
des majeurs vulnérables 
et conséquences sur 
les soins

Consulter ou télécharger 
ces ressources ici

Consulter ou télécharger 
ces ressources ici

Consulter ou télécharger 
ces ressources ici

Dénutrition - Nutrition - Déglutition

Handicap moteur, Polyhandicap

Tous professionnels de santé

Troubles de la déglutition - 1
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N°F12

Troubles de la déglutition

Version : juin 2025

Les troubles de la déglutition engendrent des fausses routes à l’origine de maladies respiratoires,

principale cause de morbi-mortalité des personnes polyhandicapées. La prévention des fausses routes

s’appuie sur un bilan des capacités d’alimentation 

1

 et une observation pendant les repas (voir 1che

HandiConnect.fr F12b | Bilan des capacités d’alimentation : exemple)

1 Différents types de fausses routes

L'alimentation de la personne polyhandicapée. ROFIDAL T. Editions Erès, 2022, pages 67-74

Suspecter un trouble de la d
glutition devant

Toux pendant ou après le repas (fausse

route trachéale directe, redoutable)

Stase salivaire

Hauts le cœur et refus alimentaires

Fatigabilité allongeant le temps de repas

Infections respiratoires à répétition

Certaines fausses routes sont silencieuses !

REPÈRES JURIDIQUES
TOUT HANDICAP

TOUS PROFESSIONNELS DE SANTÉ

N°F1

QUI ACCOMPAGNE LE PATIENT 
EN SITUATION DE HANDICAP ?
Mise à jour : Novembre 2022

QUELLES SONT LES PERSONNES RESSOURCES
DU PATIENT EN SITUATION DE HANDICAP ?

CONCRÈTEMENT, QUE DOIT FAIRE LE MÉDECIN ? 
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Qui accompagne le patient en situation de handicap ? –  1

Un proche-aidant : famille (ascendant, descendant, 
beau-parent, pacsé, concubin...) ou ami, voisin, 
bénévole ou rémunéré (PCH).
• Assiste la personne dans sa vie quotidienne
• Participe à l’élaboration du projet de vie 
personnalisé 
• Parents juridiquement responsables 
(=> jusqu’à 18 ans) 
• Parents séparés : double autorisation pour tout soin 
non usuel (intervention chirurgicale, traitement lourd) 
sauf urgence où le médecin peut se passer de l’accord 
des parents pour sauver la vie et l’intégrité du patient
• Au-delà de 18 ans, possibilité de protection 
judiciaire : par un proche ou un mandataire 
professionnel

Un aidant professionnel : auxiliaire de vie, 
professionnel institutionnel.
• L’aidant professionnel peut assister à la consultation 
sur autorisation du patient ou de son tuteur => peut 
permettre une meilleure observance des prescriptions 
et des préconisations 

 • Demander au patient de présenter ces 
personnes ; s’il est difficile de demander au patient 
(non communiquant ou présentant des difficultés 
cognitives) de les présenter , il est important de poser 
ces questions à l’entourage de celui-ci :
- le(s) proche(s) qui lui viennent en aide,
- le proche à contacter en cas de besoin 
(aidant principal), 
- et, le cas échéant, la personne de confiance.

• Le secret médical est par principe absolu mais en 
cas de diagnostic ou pronostic grave , la personne 
de confiance, la famille ou les proches peuvent être 
informés pour soutenir le malade, sauf si ce dernier 
s’est opposé à ce que cette information leur soit 
donnée.

La personne de confiance : un parent, un proche, le 
médecin traitant ou toute autre personne désignée 
par le patient.
• Désignée par écrit (+ DMP)
• Révocable à tout moment  
• Peut assister le patient dans ses entretiens 
médicaux et l’accompagner dans ses démarches pour 
l’aider à prendre ses décisions
• Lorsque que le patient ne peut exprimer sa volonté, 
elle est consultée et rend compte de la volonté de 
la personne. Son témoignage prévaut sur tout autre 
témoignage
• Devoir de confidentialité 
• Son rôle est en principe distinct de celui de la 
personne chargée de la protection juridique de la 
personne  
Voir fiche F2 - les mesures de protection juridique 
d’un majeur vulnérable.

• Noter dans son dossier médical, leurs noms et 
leurs coordonnées :
- personne de confiance,
- représentant légal pour les personnes concernées 
par une mesure de protection juridique (pour en 
savoir plus, voir la fiche handiconnect F2, ici),
- proches avec lesquels les informations,  notamment 
liées à la santé, peuvent être partagées.

• La personne de confiance doit être consultée 
lorsque le majeur est hors d’état d’exprimer sa volonté 
et de recevoir l’information nécessaire.

1) Identifier les aidants et la personne de confiance

2) Partager les informations médicales selon ses volontés  et selon la protection juridique du patient.

GUIDE D’ACTION
POUR LES PERSONNES
EN SITUATION  
DE HANDICAP
(ENFANTS/ADULTES)

Rédigé en collaboration avec

Dénutrition - Nutrition - Déglutition

Handicap moteur, Polyhandicap

Tous professionnels de santé

Bilan des capacités d’alimentation : exemple - 1
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N°F12b

Bilan des capacités d’alimentation : exemple

Version : juin 2025

Le bilan des capacités d’alimentation est indispensable pour la prévention des fausses routes, principale

cause de morbi-mortalité pour les personnes polyhandicapées.

1 Ce que le bilan évalue

Capacités posturales

Capacité motrices bucco-faciales

Capacités relationnelles à l’environnement matériel et humain

Capacités fonctionnelles pour manger

2 Qui fait le bilan ?

Tout professionnel de l’équipe paramédicale (dont orthophoniste) ou de l’équipe de vie quotidienne

En suivant une méthodologie rigoureuse de prise de vue (cf. ci-dessous)

L’interprétation du bilan est faite en équipe pluridisciplinaire

Faire un bilan initial et savoir le répéter à chaque fois que les capacités

de la personne semblent changer

3 Anamnèse

Indispensable pour orienter et interpréter le bilan

Motif du bilan

Antécédents médicaux

- Fausses routes

- Respiratoires

- Digestifs

Courbe de poids (voire taille) sur 2 ans

Traitements en cours et effets secondaires

Relation à l’autre, relation aux aliments

Repères juridiques

Tous handicaps

Tous professionnels de santé

Les mesures de protection juridique des majeurs vulnérables et conséquences sur les soins - 1

w
w

w
.
h

a
n

d
i
c
o

n
n

e
c
t
.
f
r
 
-
 
c
o

n
t
a

c
t
@

h
a

n
d

i
c
o

n
n

e
c
t
.
f
r
 
-
 
©

 
C

o
a

c
t
i
s
 
S

a
n

t
é

N°F02

Les mesures de protection juridique des majeurs

vulnérables et conséquences sur les soins

Version : octobre 2025

Une mesure de protection juridique est mise en place quand une personne majeure est ou devient

vulnérable, c’est-à-dire lorsque ses facultés de décision sont altérées. Selon le niveau de protection, le

soignant sera amené à dialoguer avec la personne et/ou la structure protectrice.

Plusieurs niveaux progressifs de protection juridique

4 mesures judiciaires, d�cid�es par le juge des tutelles :

1. Sauvegarde de justice : mesure immédiate,

souple et de courte durée (1 an, renouvelable

une fois). Elle peut être autonome temporaire

(mesure de protection en tant que telle avec

désignation ou non d’un mandataire spécial)

ou conservatoire (dans l’attente de la décision

de tutelle ou curatelle).

Elle permet de contrôler a posteriori les actes

du majeur, concernant son patrimoine. Le

majeur ne perd pas sa capacité juridique.

2. Habilitation familiale (simple ou générale) :

plus simple que la tutelle ou la curatelle, car le

juge n’intervient que lors de sa mise en place

et en cas de litiges (entre la personne habilitée

et le majeur ou en entre la personne habilitée

et d’autres membres de la famille) au cours de

l’exécution de la mesure.

Accordée à un membre de la famille (contexte

familial serein). Concerne les actes

d’administration ou de disposition (vente) mais

pas les actes de disposition à titre gratuit

(donation) pour lesquels l’autorisation du juge

est toujours nécessaire.

3. Curatelle (simple ou renforcée) : mesure

d’assistance à la personne. La curatelle vise à

protéger tant les biens du majeur que sa

personne, en l’assistant dans les décisions à

prendre. Vigilance ou contrôle des dépenses et

protection des biens, du patrimoine de la

personne par un curateur désigné.

En curatelle renforcée, le curateur a un pouvoir

de représentation en ce qui concerne la

perception des revenus et le règlement des

charges.

4. Tutelle : mesure de représentation de la

personne. Protection complète des biens et de

la personne (en particulier sa santé) par un

tuteur désigné.

La durée initiale maximale de la curatelle est de 5 ans.

La tutelle initiale peut aller jusqu’à 10 ans.
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Les webinaires de Coactis Santé donnent la parole 
à des professionnels de santé et à des experts qui partagent 
leurs retours d’expérience et leurs pratiques. 

Découvrir les webinaires disponibles en replay :
 �Handicaps, santé et vieillissement
 �Handicaps et cancers
 �Handicap et dénutrition : prévenir,  
dépister et agir

Découvrir gratuitement  
tous les webinaires de Coactis 
Santé en replay ici.

Des webinaires thématiques 
pour les professionnels 
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Repères et conseils  
pédagogiques pour utiliser  
SantéBD et HandiConnect.fr

Extrait du texte éthique de 
référence de HandiConnect.fr

Si vous vous apprêtez à soigner 
une personne en situation 
de handicap

Vous êtes conscients des 
difficultés, et des enjeux de cette 
situation mais aussi de la richesse 
de la relation de soins qui s’y 
engage.

Les enjeux d’accès à la santé, 
d’attention à la singularité 
et d’autodétermination de la 
personne sont particulièrement 
indissociables de l’éthique du soin.

Les fiches-conseils 
HandiConnect.fr sont traversées 

Quelques questions que l’on peut poser 
au patient en fin de consultation :
  

 �A-t-il a eu toutes les informations 
dont il avait besoin ?

 �A-t-il pu poser toutes les questions 
qu’il avait en tête ?

 �Adhère-t-il aux décisions qui ont été 
prises pour sa santé ?

par ces trois points d’attention. 
Pour faciliter la relation de soin,  
il est souhaitable que la personne 
que vous recevez et celle qui 
l’accompagne, aient lu la SantéBD 
correspondante au soin ou à la 
consultation prévue. Dans cette 
bande dessinée, nous attirons 
l’attention des patients sur 
l’importance d’exprimer leurs 
craintes et leurs questionnements. 
Il y est aussi suggéré de faire 
valoir leurs attentes et leurs 
souhaits dans un processus de 
décision partagée. 

La possibilité de faire participer 
les personnes concernées à la 
réflexion et aux échanges que 
peuvent susciter les soins est un 
enjeu éthique essentiel.

©SantéBD
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Suivez-nous !
Inscrivez-vous à la newsletter 

et recevez toutes nos actualités 
(programmation des webinaires, nouvelles productions...)

 contact@coactis-sante.fr
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Merci à nos partenaires

www.coactis-sante.fr

Cliquer ici 
pour s’inscrire


